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»t. Les Carcx de Miffionnaires auront foin défaire connoîtte an peuplé le*
cas qui font rcfcrvcz à Monfcigneur TEvcquc dont ils ne pourront point abfou-
dre « & qui font portez par un Mandement expiés.

.
li. Il ne fera permis à chaque Curé que de confcflcr dans Ci ParoiiTe , & non

fas dans celle d'un autre , ii moins qu'il n'en ayc une pcrmifllon de Nous p«
.
crit, ou qu'il en toit prié pr le propre Pafteur de la Paroifle,

Xi. Mais comme nous ne tcmecticrions point encore par là aux furprifcs que
l'on fait tous les jours aux Confeflcurs dans les Paroiilcs de la campagne , où
Jbuvent les pécheurs trouvent moyen d'avoir l'abfolution des Preftres qui ne
Jes connoiflènt point , Se que l'on va trouver durant leur voyage . nous décla-
rons que nôtre intention cft que lesConfcflêurs Séculiers & R^ulicrs de ce D io-
çcfe qui Éeront voyage,ne confeflcm librcmtnt que dans les Miflfons où il n'y aura
point de Miffionnairc tefident , afin que ceux qui font abandonnez par la rareté dc«
Preftres, ne foient point privez du Iccours que les peuples peuvent avoir dans les
autres €ndtait«i mais auawd ils feront dans les Miffions où ils apprendrom qu'il

y aura des Curez ou MUfionnaires refidens , nous voulons qu ils n'y confcflènc
cas hors le cas d'«ne extrême ncccflité, q4*ûsn en foicnt priez par les Cut^rz Se
Mtflwnnaiws, & après s'êtte entretenus «Mieux d

'

,
- t ^des moyecsdc fiiire (brtir les

peohears publics de leurs fcandalcs ou qu'ils y foient envoyez par Nous, com-
aje en effet nous pcameitons d*en envoyer tous les ans dans les .principales de
plus grandes Paroiflcs de ce Dioccfe.

*

14. Et peur «npÉdiet Muaat qu'il eft ea nous les facrileges mje nous letar-
4on$ comme la iplus inormes péchez , & que nous craignons n^êtrc que trop
trcquens dans ce Dioccfe , foit par le peu de foin que l'on prend d'examiner £
conicicnce & Ac dire tous fcs péchez , foit par la coutume que l'on,a|«ifc^l'aB-
pt^her toutes les grandes f^tesdes Saacsmww £>i**£>t,^ à fe convenir, toit
enfin par Ja/-*-ù«»*J^* AH-c<!ûiïBoïtretcl quei'on eft àfonCt»fi:flè« nous
Jious croyons cngiu^e» indifpcnfablement d'ÏBvpofer une étroite obligation à tousles Caret» V r'ntff.tT^^^r J» ^- n:«^-r- c_ 1. ^ ..

©"•**'"*'««*

rii 7 ^ uMc-iu» «w v«« i«nncc ^ans a autres frètes, cependant ^uc cel
le Pj^oc,J..Çonfeffion.&Coïnin»aion dev«t fc Éùrc pourTors autant «u'*l .b
peut à ion jpr<tore Pafteur, tr.'^

^

15. Nous exWiens les 0!«FcJ&s de ce Diocofc à faire ,une attention parti-cuhere Ûir 1» «gles de l'EgUfe pour fe mettre en état de les obfcrvcr, a£ ^ene pas4aBnprlcs^oles faintcs aux chiens i Se comny il nVriv^ q«e woo fou-
vent que les CMH^<k ce^ck. trop foiWes Afli^^
P»nncntoccafioi»<fc faire des re|,rochcsà,,c^ ne voyont pas approcher

t. r S? i^'^"*'^"
**"'*"?' ^^*"*.^ délice publiquement qu'Ssn'ÎSr point

içceuJabTqlutmti,. b*«« ^horions Jes ConfcOcurs de leur fcirc coa^ycûirt Ugneveté dun tel pcche, qui va à ôter le remède Je plus efficace que Jlon peut
employer pour convertir les pécheurs que de leur différer l'abrolution , de n6us
ics invitons même de prendre occafion de leur retrancher quelquefois la faintcCommumoij

, pour leur faire connoître par leur propre expérience que le ju-
gcmcnt qu ils veulent porter, que les perUnesquine communient point n'ont

Turendwi
" ^'" "'^^ foux ou téméraire

,
comme en effet il eft en

16. Afin d'engager plus efficacement que nous n'avons pas fait par le psfTc à


